
 
 

Par SDÉ, courriel et messager  
 
 
Le 18 octobre 2018 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria  
2e étage, bureau 2.55 
Montréal, Québec  H4Z 1A2 
 
 
OBJET  :  Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année 

tarifaire 2019 – 2020  
 Votre dossier : R-4057-2018/ Notre référence : R056265 ST 

 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le « Distributeur ») désire 
aviser la Régie de l’énergie (la « Régie ») de son incapacité à répondre à la demande de 
renseignements no 1 de la Régie ainsi qu’à celles des intervenants à l’intérieur du délai 
prévu. Celles-ci totalisent plus de 840 questions.  
 
Bien que moins nombreuses que l’an dernier, ces questions portent pour l’essentiel sur 
de nouveaux sujets plus complexes que la justification de l’évolution des coûts, tels la 
tarification dynamique, l’utilisation des coûts évités ou encore la poursuite de la mise en 
place du MRI. Se concentrant sur quelques sujets, elles se voient en outre réparties sur 
un nombre plus restreint de responsables habiletés à y répondre. De surcroît, nombre 
de ces personnes ont, entre autres, été fortement sollicitées dans le cadre du dossier 
R-4041-2018 pour lequel la réplique devait être déposée cette semaine, en plus d’être 
impliquées dans la préparation du dossier R-4045-2018 dont l’audience débute le 29 
octobre. 
 
En ces circonstances, le Distributeur demande respectueusement à la Régie de 
prolonger le délai pour le dépôt des réponses aux demandes de renseignements 
jusqu’au 30 octobre 2018. Le Distributeur déploiera toutefois tous les efforts afin d’être 
en mesure de déposer ses réponses aux questions de la Régie préalablement à cette 
date. 
 
 
 
 

Me Simon Turmel 
Avocat 
 
Hydro-Québec 
Vice-présidence – Affaires juridiques 
4e étage 
75, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
 
Tél. : (514) 289-2211, poste 3563 
Téléc. : (514) 289-2007 
C. élec. : turmel.simon@hydro.qc.ca 
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Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
(S) Simon Turmel 
 
SIMON TURMEL, avocat 
 
ST/ab 
 
 
c.c. Intervenants 


